
   
   

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

   

         CC..AA..FF..EE..RR..UU..II..SS..  
    CCeerrttiiffiiccaatt  dd’’AAppttiittuuddee  

  aauuxx  FFoonnccttiioonnss  dd’’EEnnccaaddrreemmeenntt  

  eett  RReessppoonnssaabbllee  dd’’UUnniittéé  
  dd’’IInntteerrvveennttiioonn  SSoocciiaallee  

  
   
   

 
 

   
 

  ddeess  eennttrreepprriisseess  

ssoocciiaalleess    
    ddeess  

iinnssttiittuuttiioonnss  

              ddeess  pprroojjeettss  
  

  

  

              aauu  sseerrvviiccee      

                    ddeess  hhoommmmeess  

                    ssuurr  uunn  tteerrrriittooiirree  

  
  

  
  

FFoorrmmaattiioonn  

SSuuppéérriieeuurree  
  
  

  
  
  
  
  

DDIIPPLLOOMMEE  DD’’EETTAATT    
DDEE  NNIIVVEEAAUU  IIII  

  



   
PPRREENNDDRREE  DDEESS  RREESSPPOONNSSAABBIILLIITTEESS  &&  CCOONNDDUUIIRREE  DDEESS  PPRROOJJEETTSS  

          ddaannss  llee  cchhaammpp  ssoocciiaall  eett  mmééddiiccoo--ssoocciiaall 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

CCoonnsseeiilllleerr  lleess  DDéécciiddeeuurrss      ––    FFoorrmmeerr    ––      AAccccoommppaaggnneerr  lleess  PPrroojjeettss  aauu  sseerrvviiccee  ddee  ll’’UUssaaggeerr  

  EEttrree  CCaaddrree……  
 
 
 …ne peut pas s’improviser. 

L’accompagnement des personnes en 

difficulté et la complexité du secteur 

nécessitent, de l’ensemble des acteurs, 

compétence et professionnalisme.  

 

 …au sein d’un établissement ou 

service impose notamment d’acquérir les 

fondamentaux des ressources humaines 

pour guider des équipes 

transdisciplinaires. Cette fonction exige 

de connaître l’environnement juridique 

et normatif de ce champ d’activités.  

 

 …sous-entend un positionnement 

dans un pôle de direction en étant à 

l’interface de la direction générale et des 

équipes. Ce positionnement d’interface 

révèle toute son importance dans la 

conduite de projet et la conduite de 

changement au sein des institutions. 

 

 …c’est également impulser, 

dynamiser, développer, soutenir, 

encourager, mettre en œuvre, évaluer les 

projets portés au sein de l’unité dans 

laquelle il évolue. C’est aussi 

communiquer en interne et en externe. 

 

 …c’est être partie prenante d’un 

dispositif territorial. Le cadre doit être 

un acteur responsable et impliqué, au 

sein d’une pluralité d’acteurs oeuvrant 

au service de l’usager. 

 

 …c’est être attaché aux 

dimensions déontologiques et éthiques, 

fondatrices des décisions et des actions à 

UUnnee  PPééddaaggooggiiee  dduu  PPrroojjeett  ::  
 

AAddaappttééee  aauuxx  aadduulltteess  

 
� S’appuyant sur l’expérience et le projet professionnel de 

chacun, 

� Développant l’autonomie et la mutualisation des savoirs-

faire. 
 

EEnnttrraaîînnaanntt  àà  ll’’aaccttiioonn  eett  aauu  ttrraavvaaiill  ssuurr  llaa  ppoossttuurree  ddee  
ccaaddrree  

 
� Collecte et traitement de l’information, jeux de rôle, mise en 
situation, analyse de situations managériales,  
 
� Élaboration d’une étude thématique approfondie et 
formalisation d’un mémoire de type « projet action », 
 
� Conduite de cas concret. 

 
EEnn  pprriissee  ddiirreeccttee  aavveecc  llee  sseecctteeuurr  dd’’aaccttiivviittéé  

 
� Interventions et échanges avec de nombreux professionnels, 
 
� Réalisation d’un stage 
 
� Développement de réseau et élargissement des références 
professionnelles. 

 

UUnn  AAccccoommppaaggnneemmeenntt  PPeerrssoonnnnaalliisséé  ::  
 

DDeess  ttuuttoorraattss  

 
Chaque production fait l’objet d’un accompagnement 
individualisé permettant au stagiaire de développer un regard 
critique et constructif sur le dossier technique et sur le 
mémoire. 

 
DDeess  bbiillaannss  iinnddiivviidduueellss  

 
Ces bilans sont conduits, à partir d’une évaluation et d’une 
auto-évaluation, de chaque stagiaire. Ils permettent de 
travailler avec chacun des stagiaires quant à leur progression 
dans le cycle de formation. 

 
DDeess  ccooaacchhiinnggss  

 
Au-delà de la formation et à la demande des stagiaires, ces 
derniers peuvent bénéficier de temps de coaching. Il s’agit de 
mieux accompagner les mutations, transformations initiées par 
la formation. Les questionnements portent sur la posture de 
cadre et le projet professionnel. 

 



   

LLLaaa   FFFooorrrmmmaaatttiiiooonnn   eeettt   lllaaa   CCCeeerrrtttiiifffiiicccaaatttiiiooonnn   
   

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

CCoonnsseeiilllleerr  lleess  DDéécciiddeeuurrss      ––        FFoorrmmeerr      ––      AAccccoommppaaggnneerr  lleess  PPrroojjeettss  aauu  sseerrvviiccee  ddee  ll’’UUssaaggeerr  

CCoonnddiittiioonnss  dd’’AAddmmiissssiioonn 
 

• Compléter un dossier de candidature, 
• Passer un entretien individuel de sélection, 
• Satisfaire à un des critères suivants : 

1. « justifier d’un diplôme au moins de niveau 
III, délivré par l’Etat et visé à l’article L. 451-
1 du code de l’action sociale et des familles ;  

2. justifier d’un diplôme homologué ou inscrit 
au répertoire national des certifications 
professionnelles au moins de niveau II ;  

3. justifier d’un des diplômes d’auxiliaire 
médical de niveau III figurant au livre 3 de la 
quatrième partie du code de la santé 
publique et de deux ans d’expérience 
professionnelle ;  

4. justifier d’un diplôme délivré par l’Etat ou 
diplôme national ou diplôme visé par le 
ministre chargé de l’enseignement supérieur, 
sanctionnant un niveau de formation 
correspondant au moins à deux ans d’études 
supérieures ou d’un diplôme certificat ou 
titre homologué ou inscrit au répertoire 
national des certifications professionnelles au 
niveau III et de trois ans d’expérience 
professionnelle dans les secteurs de l’action 
sociale ou médico-sociale, ou de trois ans 
d’expérience dans une fonction 
d’encadrement ;  

5.justifier d’un diplôme de niveau IV, délivré 
par l’Etat et visé par l’article L. 451-1 du 
code de l’action sociale et des familles, et de 
quatre ans d’expérience professionnelle dans 
les établissements et services sociaux et 
médico-sociaux définis à l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles. » 

 

DDuurrééee  ddee  llaa  FFoorrmmaattiioonn  
 
• 406 heures de cours 
• 420 heures de stage pratique 
 

AAllllèèggeemmeennttss  
 
Des allègements sont possibles selon le 
profil (formation et expérience) des 
candidats. Les modalités sont définies à 
l’article 5 de l’arrêté du 8 juin 2004. 
 

CCoonnddiittiioonnss  FFiinnaanncciièèrreess 
• Coût de la formation : 6 450 € 
• Pour les parcours allégés, un devis 
individuel sera établi 
• Frais de sélection : 100 € 
 

Clé de voûte d’un service, d’une unité, la fonction 
d’encadrement est structurante.  

 
• Concevoir, renforcer ou acquérir une vision du management avec et 

au service des Hommes 
 
• Cerner les évolutions sociétales et politiques auxquelles est 

confronté le secteur social et médico-social 
 
• Développer les compétences dans la conception et la mise en 

œuvre des projets 
 
• Anticiper et analyser pour décider des actions à conduire 
 
• Appréhender les exigences nouvelles et leurs déclinaisons dans le 

projet de service et les projets d’accompagnement individualisé. 

 
Unité de formation 1 :  

 

Conception et conduite de projet 
90 heures dont  20 heures de méthodologie 

 
Epreuve :  Rédaction d’un mémoire 
 Soutenance orale 

 
Unité de formation 2 :  

 

Expertise technique 
150 heures dont 30 heures droits et responsabilités 

 

Epreuve :  Rédaction dossier technique 
 Soutenance orale 

 
Unité de formation 3 :  

 

Management d’équipe 
100 heures dont 70 heures analyse des organisations et  

outils du management d’équipe et 30 heures analyse de situation 
 

Epreuve :  analyse de situation, épreuve orale après 45’ de 
préparation à partir d’un sujet écrit 

 
Unité de formation 4 :  

 

Gestion administrative et budgétaire 
60 heures dont 30 heures de gestion administrative et 30 heures de gestion 

budgétaire 
 

Epreuve :  Rédaction d’un mémoire 
 Soutenance orale 



   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

   
   
   
   
   
 

 
 
 
 

PPAARRMMII  NNOOSS  PPAARRTTEENNAAIIRREESS    

 
 
Nationaux : 
 

. Ministère des affaires sociales  

. AFORTS 

. AFTAM 

. Fondation d’Auteuil 

. Fondation Médéric Alzheimer 

. Fondation Nationale de Gérontologie  

. Revues spécialisées du champ social et médico-social 
 
 
Régionaux, départementaux et locaux : 
 

. Conseil Régional des Pays de la Loire  

. Conseil Général de la Vendée 

. Direction Régionale du Travail de l’Emploi  
  et de la Formation Professionnelle 
. Direction régionale des affaires sanitaires et sociales 
. Direction Régionale de l’ANPE  
. CNFPT, OPCAREG, ANFH, UNIFAF, UNIFORMATION 
. Réseau ALTHEA de soins palliatifs en établissement  
  et à domicile 

 
 
 

DDEESS  RREEFFEERREENNCCEESS  EETT    
DDEESS  PPRRAATTIIQQUUEESS  NNAATTIIOONNAALLEESS    

 
 
Après plusieurs années d’expériences sur l’ensemble du 
territoire, à titre d’exemple, nous sommes intervenus 
au sein d’Etablissements et Services des secteurs : 
 
 

ENFANCE : ITEP, SESSAD, MECS  
 

� Alpes de Haute Provence, Calvados, Deux Sèvres,  
    Loire Atlantique, Loiret, Maine et Loire, Mayenne,  
    Martinique, Sarthe, Somme, Vendée 

 
 

HANDICAP : ESAT, FAM, Foyers de Vie, IME, MAS 
 

� Calvados, Hauts de Seine, Loire Atlantique, 
    Maine et Loire, Mayenne, Sarthe, Vendée  

 
 

DIFFICULTES SOCIALES : Accompagnement vers 

l’insertion professionnelle, AEMO, Tutelles, Urgence Sociale 
 

� Deux Sèvres, Loire Atlantique, Loiret, 
    Maine et Loire, Vendée 

 
 

GERONTOLOGIE : EHPAD, Services de Maintien et de 

Soins à Domicile 
 

� Bouches du Rhône, Charente, Deux Sèvres, Essonne,  
    Finistère, Gironde, Ille et Vilaine, Loire Atlantique, 
    Maine et Loire, Mayenne, Morbihan, Sarthe, Vendée 

La Guyonnière 

85600 MONTAIGU 
 

TEL 02 51 48 84 84 
FAX 02 51 46 37 95 
social@meslay.org 

 

www.meslay.org  
 

Formations conventionnées  
par la Région des Pays de la Loire 
N° existence : 52 85 0014 085 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DDEEUUXX  MMEETTIIEERRSS  EENN  SSYYNNEERRGGIIEE  
 
 

L’association de L’Institut de Formation Supérieure Meslay, riche 
de ses 45 années d’histoire, s’est spécialisée dans deux métiers : 
 
 

��  ll’’iinnggéénniieerriiee  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ppoouurr  aadduulltteess  
��  llee  ccoonnsseeiill  

 
 

Ces savoirs faire se renforcent mutuellement dans une dynamique 
de recherche-action. Ainsi, l’IFS est en mesure d’allier le 
pragmatisme de terrain et la démarche prospective. 
 

 

 

UUNNEE  EEQQUUIIPPEE  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEE  PPLLUURRIIDDIISSCCIIPPLLIINNAAIIRREE  
 

 

Cette équipe est composée de formateurs et de consultants 
permanents. Elle réunit aujourd’hui des compétences élargies et 
des approches en sciences humaines plurielles. Elle intègre des 
cadres ayant exercé des responsabilités dans le secteur médico-
social.  
 
 

Par cette forte complémentarité, l’équipe enrichit ses prestations 
et son enseignement. Elle s’attache à développer une cohérence et 
une implication autour de son projet et de son éthique 
d’intervention.  
 

 

 

DDEESS  RREESSUULLTTAATTSS  EETT  UUNN  RRAAYYOONNNNEEMMEENNTT  NNAATTIIOONNAALL  
 

 

L’institut est en capacité de mobiliser des ressources sur le plan 
local et national grâce à des collaborations tissées avec des 
universitaires, experts et consultants.  
 
 

Les grandes institutions sociales et organes professionnels sont 
partie prenante de notre ingénierie de formation. 
 
 

Par la diversité des interventions conduites sur l’ensemble du 
territoire national, l’IFS Meslay contribue à enrichir l’analyse des 
pratiques et des politiques mises en œuvre, développant ainsi une 
fonction d’observatoire social. 
 


